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ARRETE DE DETACHEMENT STAGIAIRE
APRES CONCOURS
AU GRADE DE ………………………..
M ................

Grade et fonctions actuels :

Durée hebdomadaire :

Le Maire (ou le Président),

VU le code général de la fonction publique,

VU le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif notamment à la position de détachement des fonctionnaires territoriaux,
(le cas échéant) VU le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,

VU le décret n°92-1194 du 4 novembre 1992 relatif aux fonctionnaires stagiaires de la Fonction Publique Territoriale,
VU le décret n°2010-329 du 22 mars 2010 modifié fixant les dispositions statutaires communes applicables aux cadres d’emplois des fonctionnaires de catégorie B de la fonction publique territoriale,
VU le décret n°2010-330 du 22 mars 2010 modifié fixant l’échelonnement indiciaire applicable aux cadres d’emplois régis par les dispositions du décret n°2010-329 du 22 mars 2010,
VU le décret n°…………… portant statut particulier du cadre d’emploi des ......., (cf. annexe jointe)  
VU la délibération en date du ..... créant un emploi de ..., OU VU la liste des emplois permanents annexés au budget 2…...OU CONSIDERANT qu'un emploi est vacant (non pourvu ou vacant suite au départ d'un agent) et qu'il convient de le pourvoir,

VU la déclaration de vacance d'emploi faite le ... auprès du Centre de Gestion sous le n° ..........,

VU la situation administrative de M…………….(indiquer grade, échelon, IB, IM, éventuellement ancienneté conservée au…………)
CONSIDERANT que M ...........est inscrit sur la liste d'aptitude au grade de ............ en date du  …… établie par le Centre de Gestion de l’Ain au titre du concours………….
VU le certificat médical attestant l'aptitude physique au nouvel emploi,

A R R E T E
ARTICLE 1 :
A compter du …….. , M ......., né (date – lieu et département de naissance), de nationalité…… est nommé stagiaire pour une durée d’un an sur le grade de ....... pour exercer les fonctions de ..........., à raison de …… heures hebdomadaires.
ARTICLE 2 :
Pendant la durée de son stage, M………..est placé en position de détachement.
ARTICLE 3 :
M ....... est classé au ……échelon du grade de ………. et sera rémunéré sur la base de l'IB ... IM ... (le cas échéant) avec une ancienneté conservée de …
  ( !) Si l’agent était auparavant contractuel de droit public et disposait d’une rémunération supérieure 

ARTICLE 4 :
A l’issue de la période de stage, M ........sera soit titularisé au grade de…….. , soit réintégré dans son grade d’origine si la titularisation n’est pas prononcée ; toutefois, la période de stage pourra être prolongée, à titre exceptionnel, pour une durée de neuf mois.
ARTICLE 5 :
Pendant la durée de son détachement, M…..conservera son droit à l'avancement et à la retraite dans son cadre d’emplois d'origine ; son emploi d’origine ne pourra être déclaré vacant qu’après titularisation dans son nouveau cadre d’emplois.
ARTICLE 6 :  
M. ………. sera astreint à suivre
· une formation d’intégration pour une durée totale de dix jours à effectuer avant titularisation.
· une formation d’une durée de trois jours s’il accède à un poste à responsabilité, dans un délai de six mois à compter de son affectation sur le poste considéré.

· une formation de professionnalisation au premier emploi pour une durée totale de cinq jours, dans un délai de deux ans suivant sa nomination. 
· une formation de professionnalisation tout au long de la carrière, à raison de deux jours par période de cinq ans, à l’issue de cette première période de deux ans.



En cas d’accord entre l’agent et l’autorité, la durée de ces formations pourra être portée au maximum à dix jours.

ARTICLE 7 :
(Agents affiliés à la CNRACL) Au cours de cette même période, M............restera tributaire de la CNRACL et devra effectuer les versements fixés par le règlement de cette caisse sur le traitement perçu durant le détachement.

ARTICLE 8 :
Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé, et transmis en préfecture ou sous-préfecture de...............



Une ampliation sera adressée au receveur de la collectivité et au Centre de Gestion de l'Ain.








Fait à ................, le..............










Le Maire (ou le Président),

L'autorité territoriale,

Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. 
Informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le 
Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de 2 mois 
à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif de Lyon peut être saisi au moyen de l’application Télérecours citoyens accessible sur le site www.telerecours.fr
   Notifié le .................   Signature de l'agent :

Annexe 1

Modèle adapté aux cadres d’emplois ci-dessous :
	Educateurs des APS
	Décret 2011-605 du 30 mai 2011

	Techniciens territoriaux
	Décret 2010-1357 du 9 novembre 2010

	Animateurs
	Décret 2011-558 du 20 mai 2011

	Chefs de service de police municipale
	Décret 2011-444 du 21 avril 2011

	Assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques
	Décret 2011-1642 du 23 novembre 2011

	Assistants d’enseignement artistique
	Décret 2012-437 du 29 mars 2012

	Rédacteurs territoriaux
	Décret 2012-924 du 30 juillet 2012

	Moniteurs-Educateurs et intervenants familiaux territoriaux
	Décret 2013-490 du 10 juin 2013


(!) Les agents qui avaient, avant leur nomination dans l'un des cadres d'emplois régis par le présent décret, la qualité d'agent contractuel de droit public, classés en application de l'article 14, ou, le cas échéant, de l'article 21, à un échelon doté d'un indice brut conduisant à une rémunération inférieure à celle dont ils bénéficiaient avant leur nomination conservent à titre personnel le bénéfice d'un indice brut fixé de façon à permettre le maintien de leur rémunération antérieure, jusqu'au jour où ils bénéficient dans leur grade d'un indice brut conduisant à une rémunération au moins égale au montant de la rémunération maintenue.

Toutefois, l'indice brut ainsi déterminé ne peut excéder l'indice brut afférent au dernier échelon du grade dans lequel ils sont classés.

L'agent contractuel doit justifier, pour bénéficier du maintien de sa rémunération antérieure, de six mois de services effectifs en qualité d'agent public contractuel pendant les douze mois précédant sa nomination dans le cadre d'emplois de recrutement.

La rémunération prise en compte pour l'application du premier alinéa correspond à la moyenne des six meilleures rémunérations perçues en cette qualité pendant les douze mois précédant la nomination. Cette rémunération ne prend en compte aucun élément accessoire lié à la situation familiale, au lieu de travail ou aux frais de transport.

Accès aux conditions de classement à la nomination
(Appuyer sur Ctrl + clic de la souris pour accéder au lien ci-dessus)

